
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOCUMENT 

PRÉPARATOIRE Commission Économie et Ruralité 
À l’ordre du jour de la réunion : 

 

 Présentation de l’Économie Sociale et Solidaire 

 Définition et Composantes 

 Quelques chiffres illustrant l’ESS sur le territoire 
 

 Présentation d’un plan d’action pour connaître, animer et 
soutenir l’ESS sur le Pays de Guingamp 

 

 Questions diverses 

 

Pour  la  réunion en 
date du 16 novembre 

2011 
 

Pour  la  réunion en 
date du 18 janvier 

2012 

Conseil de Développement du 
Pays de Guingamp 

11, rue de la Trinité - 2ème étage 
22200 GUINGAMP 
 
02.96.40.05.20 
cdd@paysdeguingamp.com 

L’Économie Sociale et Solidaire, c’est quoi ? 

L’Économie Sociale et Solidaire est au 

croisement de quatre types 

d’économie : 

- l’économie sociale  axée sur l’humain 

et l’indivisibilité du projet économique 

et sociopolitique 

- l’économie domestique axée sur les 

solidarités individuelles ou familiales 

- l’économie publique fondée sur 

l’intérêt général et l’autorité publique 

- l’économie capitalistique : fondée sur 

les capitaux privés et le but lucratif.  

 

L’ESS regroupe des acteurs 

économiques qui placent l’humain 

avant le profit, qui souhaitent 

d’entreprendre autrement en valorisant 

notamment la coopération plutôt que la 

concurrence.  
 

Ces acteurs économiques (qu’ils soient 

dirigeants ou salariés) regroupent 

 

notamment :  

- les banques mutualistes, les 

mutuelles de santé et d’assurances 

- les associations intervenant dans 

l’aide à domicile, l’alternative à 

l’hospitalisation, la prise en charge des 

personnes handicapées, les villages 

vacances, la formation qualifiante, les 

associations et entreprises d’insertion 

par l’économique, les centres sociaux 

- les coopératives de production, de 

consommation, agricoles, etc. 

- les fondations  

 

Ces acteurs de l’ESS se reconnaissent 
dans les valeurs de solidarité et de 
démocratie et les mettent en œuvre 
dans leur fonctionnement.  

Caractéristiques des structures de l’Économie Sociale et Solidaire  

Principes : 

Défense et mise en œuvre des principes de 

développement humain, solidaire et durable 

Les personnes et l’objet social de ces 

organisations priment sur le capital et la 

recherche de profit. 

 

Fonctionnement & Gestion : 

Fonctionnement démocratique puisque les 

dirigeants sont élus, les instances de décision 

sont collectives. Ces organismes sont 

indépendants vis-à-vis des pouvoirs publics. 

 

 

Bénéfices : 

Les bénéfices sont destinés prioritairement au 

développement de l’activité. De plus, les fonds 

propres ne sont pas partageables. 

 

Utilité : 

Ces structures interviennent en réponse aux besoins 

de la société (ex : lutte contre les inégalités, insertion 

professionnelle, services aux personnes, commerce 

équitable, etc.) 

 

Les 13 branches d’activités de l’Économie 
Sociale et Solidaire 
 
- les acteurs de l’aide à domicile 

- les acteurs de l’animation 

- les acteurs du lien social et familial 

- les entreprises de la coopération de 

production et la coopération bancaire 

- les foyers, les résidences sociales, les 

services pour jeunes 

- le logement social 

- les missions locales, les PAIO 

- les mutualités 

- la radiodiffusion 

- le tourisme social et familial  

- les régies de quartier 

- la sanitaire-social et le médico-social à but 

non lucratif.  

Les filières de l’Économie Sociale et 
Solidaire 
 
Animation / Gestion / Aide à Domicile / 
Médiation / Accompagnement / Suivi et 
Conseil social L’ESS présente au quotidien – Plaquette d’information de la CRES – 

Chambre Régionale de l’Economie Sociale de Bretagne 

Conseil de Développement
Note
Pour imprimer le document, il est nécessaire d'ajuster le document à la zone d'impression (imprimer.../gestion de page : mise à l'échelle)



 

Quel poids représente l’Économie Sociale et Solidaire sur le 

territoire ? 
 

 

En Bretagne : 

 

L’ESS en Bretagne représente 13,5 % de l’emploi breton soit 133 000 salariés 

(ORESS, 2008) répartis notamment dans les 10 120 associations, 1 641 

coopératives et 335 mutuelles bretonnes. 

 

En Côtes d’Armor : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur le Pays de Guingamp : 

Pourquoi s’intéresser à l’Economie Sociale et Solidaire ? 

 

 

 

Ruralité : les élus du territoire connaissent peu ou pas les acteurs de l’ESS. Il est 

important de mieux les connaître, de rendre visible leur originalité, leurs actions 

envers la population. L’Economie Sociale et Solidaire est une forme 

d’entreprendre particulièrement adaptée dans les territoires ruraux puisqu’elle 

respecte la cohésion sociale et territoriale. L’ESS représente une dimension de 

proximité, d’emplois non délocalisables. 

 

L’Économie Sociale et Solidaire, pourquoi et comment ? 

On compte 247 associations, 46 

coopératives, 5 mutuelles et 5 fondations, 

soit 303 établissements qui s’inscrivent 

dans l’ESS (ORESS 2009). L’ESS est un 

secteur qui emploie 3 403 salariés sur le 

Pays de Guingamp, soit 18 % de l’emploi 

sur le territoire. Les principaux 

établissements sont les associations(247)  

 

Réseaux : Sur le Pays de Guingamp, il n’existe 

pas de réseaux d’acteurs de l’Economie Sociale 

et Solidaire. Qu’ils soient acteurs associatifs, 

mutualistes ou coopératifs, ces acteurs sont 

appelés à se rencontrer au travers de leur 

secteur d’intervention (secteur de la santé, du 

social, de l’insertion, de l’agriculture, des 

services à la personne, etc.) et non sur le plan 

de l’économie sociale et solidaire. Pour 

favoriser une dynamique de réseau, il importe 

de décloisonner ces champs d’intervention.  

et les coopératives (46). Bien que les fondations soient peu nombreuses sur le 

territoire, elles n’emploient pas moins de 722 salariés sur le Pays de Guingamp. 

 

Développement local et social : ces emplois 

sont non délocalisables. L’économie sociale et 

solidaire représente un potentiel important de 

créations d’activités nouvelles et d’emploi. 

Parallèlement l’Economie Sociale et Solidaire 

est largement tournée vers la production de 

services à la population.  

 

19,8 % des établissements bretons de 

l’ESS se situent en Côtes d’Armor. 82 % 

des établissements sont incarnés par les 

associations et notamment les 

associations sportives. 15 % des 

établissements sont des coopératives, 

majoritairement agricoles. L’ESS 

représente 8,9 % de l’économie en Côtes 

d’Armor.  

http://oress-bretagne.fr 
www.ess-bretagne.org 

Pour en savoir 

 plus : 
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Quels objectifs derrière une réflexion sur l’économie sociale et solidaire 

 

D’une meilleure connaissance de l’Economie Sociale et Solidaire du territoire : 

 - poids de l’Economie Sociale et Solidaire sur le territoire 

 - la dynamique de projets et de coordination des acteurs de l’ESS 

- les besoins et les problématiques des acteurs de l’ESS 

- les atouts et contraintes, les potentialités de développement de l’ESS sur le territoire 

- diffuser la connaissance de l’ESS sur le territoire 

 

Vers l’élaboration de pistes d’actions pour favoriser et développer l’Economie Sociale et 

Solidaire sur le territoire 

Quelle méthode pour atteindre ces objectifs ? 
 
 Axe 1 : Connaissance de l’Economie Sociale et Solidaire du territoire  
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Diagnostic partagé 
(Co-construction) 
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Programme d’actions 
(Co-construction)  
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Axe 2 : Enquêtes sur le terrain et réunion d’échanges 

Axe 3 : Elaboration de pistes d’actions 

Axe 4 : Quelle structuration sur le Pays ? 

- Synthèse des besoins, des problématiques de l’ESS 

- Elaboration de solutions face à ces besoins, problématiques, attentes 

- Définition des priorités d’actions en s’appuyant sur les potentialités de 

développement de l’ESS sur le territoire 

- réalisation d’un cahier des charges 

- recherche de solutions pour le portage de l’action 

- identification des ressources disponibles : moyens humains, techniques et 

financiers 

- Réalisation d’entretiens auprès de personnes ressources sur le territoire (acteurs 
de l’ESS, élus des communautés de communes, bénéficiaires des services de 
l’ESS) 
 - information auprès de la population de l’ESS (habitants, étudiants, élus, etc.) 
 

- identification et qualification des acteurs de l’Economie Sociale et Solidaire 

- identification des indicateurs traduisant le poids et la dynamique de l’ESS 

- élaboration d’un questionnaire à destination des acteurs 

- traitement statistique et cartographique du questionnaire  


